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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’avant dernière phrase de l’alinéa 63 par les mots :

« , à la condition que la France garde la maîtrise de ses capacités technologiques et exportatrices ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la même veine que l’amendement précédent, l’autonomie stratégique européenne ne peut aller 
à l’encontre de l’autonomie et de l’indépendance de la nation française. Cet amendement a donc 
pour objectif de rappeler que les programmes de coopération européenne ne peuvent avoir lieu au 
détriment de l’autonomie stratégique de la défense française.


